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Organisation du concours : Le concours de Conseiller Territorial Socio-Ã‰ducatif est organisÃ©
par les Centres de Gestion.
Ils sont seuls compÃ©tents pour fixer les dates d&#39;examen.
Pour tout renseignement, contactez le centre organisateur de votre rÃ©gion.
Toute la liste disponible sur le site www.uncdg.com
                      
  Les Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© du concours interne (Ã©preuves Ã©crites) 
- Une note de synthÃ¨se Ã  partir d&#39;un dossier portant sur l&#39;action des collectivitÃ©s
territoriales dans le domaine des activitÃ©s sanitaires, sociales et socio-Ã©ducatives. 
DurÃ©e : 4 h 00 ; Coefficient 4.
- Le commentaire d&#39;un texte court relatif Ã  l&#39;actualitÃ© sanitaire, sociale et
socio-Ã©ducative suivi d&#39;un entretien avec le jury permettant d&#39;apprÃ©cier les
connaissances du candidat et ses capacitÃ©s pour exercer les fonctions de Conseiller Territorial
Socio-Ã‰ducatif.
DurÃ©e : 30 minutes ; Coefficient 3).

Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve une note de 0 Ã  20. 
Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  l&#39;une des Ã©preuves obligatoires entraÃ®ne
l&#39;Ã©limination du candidat.

 

Les Ã©preuves d&#39;admission facultatives (Ã©preuves orales) 
  Les candidats peuvent demander, lors de leur inscription, Ã  suir l&#39;une des Ã©preuves orales
facultatives suivantes:
- Soit une Ã©preuve de langue vivante comportant la traduction sans dictionnaire d&#39;un texte
dans l&#39;une des langues Ã©trangÃ¨res suivantes : allemand, anglais, italien, espagnol, grec,
portugais, nÃ©erlansais, russe ou arabe moderne.
DurÃ©e : 20 minutes avec une prÃ©paration de mÃªme durÃ©e ; Coefficient 1).
- Soit une interrogation sur des questions ayant trait Ã  la gestion et au traitement automatisÃ© de
l&#39;information.
DurÃ©e : 20 minutes avec une prÃ©paration de mÃªme durÃ©e ; Coefficient 1).

La note obtenue Ã  l&#39;Ã©preuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de
l&#39;admission que pour la part excÃ©dant la note de 10 sur 20.
 Â                    
Programme de l&#39;Ã©preuve de note de synthÃ¨se
L&#39;Ã©preuve de la note de synthÃ¨se permet d&#39;Ã©valuer la capacitÃ© du candidat Ã 
synthÃ©tiser un dossier, Ã  en extraire les Ã©lÃ©ments dÃ©terminants qui permettent de suggÃ©rer
des solutions pour aider Ã  la dÃ©cision de l&#39;autoritÃ© territoriale. Le dossier Ã  traiter porte sur
les diffÃ©rents domaines des activitÃ©s sanitaires, sociales et socio)Ã©ducatives dans les
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collectivitÃ©s territoriales.
 Â  Â  Programme de la seconde Ã©preuve orale facultative
Le programme de l&#39;Ã©preuve orale facultative d&#39;admission pour le recrutement de
Conseillers Territoriaux Socio-Ã‰ducatifs (prÃ©vue Ã  l&#39;article 7 b du dÃ©cret du 18 mars
1993) portant sur des questions ayant trait au traitement automatisÃ© de l&#39;information est le
suivant :
 Â  SystÃ¨mes informatique 
  Les Ã©quipements ; les ordinateurs, les pÃ©riphÃ©riques, les rÃ©seaux
Les logiciels : les systÃ¨mes d&#39;exploitation, les langages et les progiciels
Les diffÃ©rents types d&#39;information informatique; l&#39;informatique centralisÃ©e,
l&#39;informatique rÃ©partie.
Les fichiers
Les banques et les bases de donnÃ©es

 Bureautique
Le matÃ©riel
Les logiciels
Les applications

Gestion de l&#39;informatique Le schÃ©ma directeur et le cahier des charges
L&#39;informatique et les conditions de travail
L&#39;acquisition et l&#39;implantation d&#39;un systÃ¨me
La maintenance et le dÃ©veloppement
Le personnel informaticien

 Droit du traitement et de la communication de l&#39;information Les principes gÃ©nÃ©raux du droit
du logiciel
L&#39;informatique et les libertÃ©s
L&#39;accÃ¨s aux documents administratifs Â     PrÃ©sentation de la fonction   
Dispositions gÃ©nÃ©rales
ConformÃ©ment aux dispositions du dÃ©cret nÂ° 92-841 du 28 aoÃ»t 1992 modifiÃ©, les
Conseillers Socio-Ã‰ducatifs constituent un cadre dâ€™emplois social de catÃ©gorie A au sens de
lâ€™article 5 de la loi du 26 janvier 1984 modifiÃ©e.
Ce cadre dâ€™emplois comporte un seul grade.
 Â  Â  DÃ©finition des fonctions
Les conseillers socio-Ã©ducatifs peuvent Ãªtre associÃ©s Ã  l&#39;Ã©laboration des projets
thÃ©rapeutiques, Ã©ducatifs ou pÃ©dagogiques mis en oeuvre dans les services des collectivitÃ©s
territoriales et de leurs Ã©tablissements publics. Ils ont pour mission d&#39;encadrer notamment
des personnels sociaux et Ã©ducatifs de l&#39;Ã©tablissement ou du service de la collectivitÃ©. Il
speuvent diriger un Ã©tablissement d&#39;accueil et d&#39;hÃ©bergement pour personnes
Ã¢gÃ©es.
Ils sont chargÃ©s, en collaboration avec les Ã©quipes soignantes et Ã©ducatives, de
l&#39;Ã©ducation et de l&#39;encadrement des enfants et des adolescents handicapÃ©s, inaptes
ou en danger d&#39;inadaptation, ainsi que de l&#39;encadrement des adultes handicapÃ©s,
inadaptÃ©s, en danger d&#39;inadaptation ou en difficultÃ© d&#39;insertion. Ils dÃ©finissent les
orientations relatives Ã  la collaboration avec les familles et les institutions.
Les membres du cadre d&#39;emplois peuvent, dans les dÃ©partements, occuper les emplois de
responsable de circonscription et de conseiller technique.
Les responsables de circonscription sont chargÃ©s, dans leur circonscription d&#39;action sanitaire
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et sociale, sous l&#39;autoritÃ© du responsable de l&#39;action sanitaire et sociale du
dÃ©partement, de dÃ©finir les besoins et de mettre en oeuvre la politique du dÃ©partement dans
les secteurs qui sont de sa compÃ©tence en matiÃ¨re sanitaire et sociale et d&#39;encadrer ou de
coordonner l&#39;action des agents du dÃ©partement travaillant dans le secteur sanitaire et social.
Les conseillers techniques sont chargÃ©s, sous l&#39;autoritÃ© du responsable de l&#39;action
sanitaire et sociale du dÃ©partement, de dÃ©finir les besoins et de mettre en oeuvre la politique du
dÃ©partement dans les secteurs qui sont de sa compÃ©tence en matiÃ¨re sanitaire et sociale et
d&#39;encadrer, le cas Ã©chÃ©ant, l&#39;action des responsables de circonscription. Â     
Conditions d&#39;accÃ¨s   
Par voie de concours Le concours interne sur Ã©preuves est ouvert aux membres du cadre
d&#39;emplois des assistants socio-Ã©ducatifs et aux fonctionnaires dÃ©tachÃ©s dans ce cadre
d&#39;emplois. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours,
d&#39;au moins six ans de services effectifs dans le cadre d&#39;emplois des assistants
socio-Ã©ducatifs ou un corps d&#39;assistants de service social et Ãªtre en fonction depuis au
moins deux ans dans la fonction publique territoriale.
ConformÃ©ment aux dispositions du dÃ©cret nÂ° 94-163 du 16 fÃ©vrier 1994 modifiÃ©,
l&#39;accÃ¨s au cadre d&#39;emplois des Conseillers territoriaux socio-Ã©ducatifs est ouvert aux
ressortissants des Ã‰tats membres de la CommunautÃ© europÃ©enne ou d&#39;un autre Ã‰tat
partie Ã  l&#39;accord sur l&#39;espace Ã©conomique europÃ©en dans les mÃªmes conditions que
les ressortissants franÃ§ais.
 Â  Â  Par voie de promotion interne
Peuvent Ãªtre inscrits sur la liste d&#39;aptitude les assistants territoriaux socio-Ã©ducatifs
d&#39;au moins quarante ans et justifiant d&#39;au moins cnq ans de services effectifs dans ce
grade en position d&#39;activitÃ© ou de dÃ©tachement.
Ces fonctionnaires territoriaux peuvent Ãªtre recrutÃ©s en qualitÃ© de conseillers socio-Ã©ducatifs
Ã  raison d&#39;un recrutement au titre de la promotion interne pour quatre recrutements intervenus
dans la collectivitÃ© ou l&#39;Ã©tablissement ou l&#39;ensemble des collectivitÃ©s et
Ã©tablissements affiliÃ©s Ã  un centre de gestion, de candidats admis au concours ou de
fonctionnaires du cadre d&#39;emplois, Ã  l&#39;exclusion des nominations intervenues Ã  la suite
d&#39;une mutation Ã  l&#39;intÃ©rieur de la collectivitÃ© et des Ã©tablissements en relevant. Â     
  CarriÃ¨re   
 La nomination
 Les candidats inscrits sur la liste d&#39;aptitude aprÃ¨s rÃ©ussite au concours et recrutÃ©s sur un
emploi d&#39;une des collectivitÃ©s ou Ã©tablissements publics mentionnÃ©s Ã  l&#39;article 2 de
la loi du 26 janvier 1984 modifiÃ©e sont nommÃ©s conseillers socio-Ã©ducatifs stagiaires, pour une
durÃ©e d&#39;un an, par l&#39;autoritÃ© territoriale investie du pouvoir de nomination.
 Les fonctionnaires inscrits sur la liste d&#39;aptitude par promotion interne et recrutÃ©s sur un
emploi d&#39;une des collectivitÃ©s ou Ã©tablissements publics mentionnÃ©s Ã  l&#39;article 2 de
la loi du 26 janvier 1984 modifiÃ©e sont nommÃ©s conseillers territoriaux socio-Ã©ducatifs
stagiaires pour une durÃ©e de six mois par l&#39;autoritÃ© territoriale investie du pouvoir de
nomination.
 
 
 La titularisation
 La titularisation des stagiaires intervient Ã  la fin du stage par dÃ©cision de l&#39;autoritÃ©
territoriale.
 Lorsque la titularisation n&#39;est pas prononcÃ©e, le stagiaire est soit licenciÃ© s&#39;il
n&#39;avait pas auparavant la qualitÃ© de fonctionnaire, soit rÃ©intÃ©grÃ© dans son cadre
d&#39;emplois, corps ou emploi d&#39;origine.
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 Toutefois, l&#39;autoritÃ© territoriale peut, Ã  titre exceptionnel, dÃ©cider que la pÃ©riode de stage
est prolongÃ©e d&#39;une durÃ©e maximale de six mois pour les stagiaires recrutÃ©s aprÃ¨s
rÃ©ussite aux concours et de deux mois pour les stagiaires recrutÃ©s par promotion interne.
 
 
 La rÃ©munÃ©ration
 Les stagiaires sont rÃ©munÃ©rÃ©s par la collectivitÃ© ou l&#39;Ã©tablissement qui a procÃ©dÃ©
au recrutement. Ils sont placÃ©s Ã  l&#39;Ã©chelon du grade de conseiller socio-Ã©ducatif
comportant un traitement Ã©gal ou, Ã  dÃ©faut, immÃ©diatement supÃ©rieur Ã  celui dont ils
bÃ©nÃ©ficiaient dans leur grade d&#39;origine.
 Ã€ titre indicatif, le premier Ã©chelon IB 461 (IM 403) au 01/07/2005, correspond Ã  un salaire
mensuel brut de 1789,47 Euros.
 Au traitement s&#39;ajoute Ã©ventuellement :
 - une indÃ©mnitÃ© de rÃ©sidence selon les zones
 - le supplÃ©ment familial de traitement
 - une indÃ©mnitÃ© forfaitaire reprÃ©sentative de sujÃ©tions spÃ©ciales et de trravaux
supplÃ©mentaires
 - certaines primes et indÃ©mnites
 - une indÃ©mnitÃ© forfaitaire reprÃ©sentative de suggestion et travaux supplÃ©mentaires.Â 
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